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Lettre d’un membre du personnel scolaire à temps partiel à l’administrateur : 

Bonjour, Monsieur,  

Objet : Campagne de collecte de fonds du personnel scolaire et de soutien 

Vous avez beau essayé; mais malheureusement ce n’est pas le bon moment.  

Je suis membre du personnel scolaire depuis plus de dix ans.  L’automne dernier, on m’a demandé d’enseigner une heure de 
plus – ce qui m’a fait passer la limite magique de sept heures. 

Quelle expérience incroyable ! 

J’ai eu une augmentation salariale de 75 pour cent !  Et les avantages sociaux !  Et les congés de maladie payés !  Et des frais
de scolarité moins élevés pour les cours au collège ! Et surtout et avant tout, la protection en vertu de la Loi sur les normes 
d’emploi et le droit d’adhérer à un syndicat.  Tout cela pour faire exactement la même chose que je fais depuis des années et 
des années : 

• Préparer le programme d’études 

• Planifier les classes du trimestre en fonction du programme 

• Préparer la documentation à distribuer et le matériel d’enseignement 

• Enseigner le cours 

• Préparer le matériel des tests et des devoirs 

• Marquer les tests et les devoirs 

• Rencontrer les étudiants au besoin 
Assister aux réunions du personnel scolaire au besoin 

C’est bien tant que ça dure.  Mais, pour ce trimestre, je suis retombé dans la catégorie des employés à temps partiels et pourtant 
je fais exactement le même travail.  Et cette fois-ci, mon travail coûte au collège environ la moitié de ce qu’il lui coûtait avant, 
étant donné l’ensemble des avantages sociaux. 

Imaginez ma surprise.  En plus de ça, on m’a demandé de contribuer aux bourses d’études des étudiants.  J’espère que vous 
comprendrez si je vous dis que je subventionne déjà les frais de scolarité de façon très généreuse. 

Il me fera plaisir de soutenir les efforts du collège au moment donné dans l’avenir lorsque les efforts des membres du personnel
scolaire à temps partiel seront reconnus et récompensés en fonction de leur contribution au collège. 

 Mes sincères salutations, 

 (Le nom est retenu pour protéger la sécurité d’emploi du membre du personnel scolaire à temps partiel.)  


